Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Avocats
Agents de brevets et marques

[image: image1.png]GOWLINGS



[image: image1.png]

1, Place Ville Marie

37e étage

Montréal (Québec)

Canada H3B 3P4

Téléphone : (514) 878-9641

Télécopieur : (514) 878-1450

www.gowlings.com

Pierre Tourigny

Ligne directe : (514) 392-9530

Adjoint(e) : Martine Légaré
(514) 878-1041, poste 236

Pierre.Tourigny@gowlings.com

Montréal, le 14 novembre 2000

PAR COURRIEL ET TéLéCOPIEUR
 

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
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H4Z 1A2

 

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

de l'environnement du Québec ("RNCREQ")

Votre dossier : R-3453-00




Notre dossier : L58680011


______________________________________________________

Chère consoeur,

Nous accusons réception de votre lettre du 10 novembre 2000 quant à la demande logée par Hydro-Québec pour faire reconduire son programme commercial « Services à l’implantation des électrotechnologies », dossier R3453-2000.

La demande, présentée en vertu de l’article 74, le même article, notons le, en vertu duquel Gaz Métropolitain demandait à la Régie l’approbation d’un programme commercial axé sur le financement, (R3447-00), soulève plusieurs questions qui, à première vue, intéressent le RNCREQ.

Bien qu’il nous apparaisse tôt dans le processus pour démontrer la nécessité d’être entendu oralement sur cette demande, plusieurs points étant encore flous, à tout le moins dans notre esprit et, osons-nous le dire, dans la preuve d’Hydro-Québec, la prudence exigerait que nous demandions dès maintenant une audience pour instruire toute l’affaire.

Nous remarquons que dans le cas de la requête de Gaz Métropolitain, R3447-00, la Régie avait prévu un échéancier comprenant : demande d’intervention, contestation possible par le distributeur, suivi d’une période d’une quinzaine de jours pour les demandes de renseignements, pour les réponses, et quelques jours ensuite pour produire les observations écrites et les argumentations finales.  La Régie se réservait aussi sa discrétion pour la tenue d’une audience.  

La sagesse de procéder de la façon exprimée dans la lettre du 26 mai 2000, nous apparaît manifeste.  Plusieurs questions sont soulevées dans notre esprit par la requête d’Hydro-Québec.  

À titre d’exemple, il est permis de se demander si le programme ne vise que des industries existantes ou indistinctement de nouvelles industries si le programme s’applique indistinctement de la source énergétique à remplacer ou de la source concurrente, si le programme tient compte de la consommation énergétique des autres technologies utilisant des sources d’énergie concurrentes.  

Il convient aussi de se demander si les industries visées auraient, de toute façon, modernisé ou implanté un autre procédé énergétique, et si le rendement de cet autre procédé serait supérieur ou inférieur au rendement de l’électricité.  Ne vise-t-on que les investissements qui ne se seraient pas fait du tout sans l’électrotechnologie en question?  A-t-on cherché à établir les gains ou les pertes d’efficacité énergétique impliquées dans l’implantation de l’électrotechnologie subventionnée.  

À titre d’exemple, le pamphlet publicitaire d’Hydro-Québec parle d’un système d’ultrafiltration qui a été installé dans une fromagerie.  Cette implantation aurait réduit les coûts énergétiques de l’entreprise de quelque 30%.  L’ultrafiltration était-elle disponible par d’autres technologies? Aurait-elle permis une réduction de la consommation énergétique de l’entreprise?  La réduction des coûts énergétiques comprend-elle la subvention payée par Hydro-Québec? 

Le RNCREQ croit qu’il faille toujours se poser la question de la consommation énergétique globale d’une entreprise.  La surconsommation d’énergie ou la consommation inefficace d’énergie peut procurer des revenus additionnels au distributeur, et une baisse tarifaire à court, moyen ou long terme.  Cette surconsommation demeure quant à nous à proscrire, quel qu’en soit l’effet bénéfique sur l’ensemble des tarifs de distribution d’énergie.  

Par ailleurs, nous remarquons que l’impact du programme semble neutre sur le réseau de distribution qui n’aurait besoin d’aucun investissement, le réseau ayant une flexibilité permettant d’augmenter les ventes sans investissement.  La preuve déjà au dossier montre que pareil phénomène à long terme ne se reproduit pas dans le cas du réseau de transport.  Nous n’avons vu nulle part la quantification de cet effet négatif à moyen et à long terme sur le réseau de transport.  

De plus, nous ne pouvons que constater que 100% des coûts du programme sont attribués à l’activité réglementée qui procurera pourtant au producteur non réglementé un rendement accru immédiat. Il n’est pas surprenant de voir un monopole intégré faire pareille demande.  Il serait surprenant qu’aucun des intervenants ne veuille en discuter.  

En bref, le RNCREQ désire intervenir, sera prêt à faire sa demande d’intervention à la date prévue dans un échéancier que la Régie mettra sur pied et suggère à la Régie de conserver sa discrétion pour la tenue d’une audience, comme elle l’a fait dans le cadre du dossier R3447-00 (lettre du 26 mai 2000).

Inutile de préciser que dans le cas du RNCREQ si les réponses à nos demandes de renseignements nous indiquaient que nous n’avons pas d’intérêt à continuer, nous nous retirerions tout simplement du dossier comme nous l’avons toujours fait.

En terminant, le soussigné désire, au nom du RNCREQ, souligner sa préférence pour les contre-interrogatoires et pour la plaidoirie orale toujours meilleur marché et souvent plus efficace. 

Enfin, nous réalisons que la mi-novembre est près de la date de terminaison du programme.  C’est là une donnée qui était de la responsabilité du distributeur qui a choisi d’attendre fin septembre pour déposer sa demande.  Les autres participants n’ont pas, à notre avis à subir le contrecoup de ce choix.  Nous prenons pour acquis, évidemment, que chaque participant aura le droit de faire des demandes de renseignements et de produire, de toute façon, la preuve et les observations écrites, qu’il jugera nécessaire, et argumenter finalement sur le tout.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
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c.c. 
Me Jean Morel, HYDRO-QUÉBEC

Intervenants (R3401-98)
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